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DÉCLARATION D'OUVERTURE DU BRÉSIL 

  
Monsieur le Président, 

  
Je tiens à exprimer la grande satisfaction de la délégation brésilienne de participer à la 27e réunion 
ordinaire de la Commission et de contribuer à la réussite de cet événement. 

  
Nous tenons à remercier le Secrétariat de l'ICCAT pour le travail acharné non seulement dans la préparation 
des présentes réunions en ligne, mais aussi pour tout le travail accompli depuis 2020 en ces temps 
extraordinaires. Les experts brésiliens des Sous-commissions ont pu participer à d'excellentes réunions 
intersessions et nous arrivons aujourd'hui à la 27e réunion ordinaire de la Commission, prêts à mener des 
discussions productives. 

  
Monsieur le Président, chers collègues de la communauté de l'ICCAT, 
 
Le Brésil souhaite saisir l'occasion de son discours d'ouverture pour exprimer sa profonde gratitude pour 
les messages et les éloges funèbres concernant notre cher professeur Fabio Hazin. Nous pensons que son 
décès est une grande perte pour la communauté ICCAT, pour le Brésil et pour nous ces amis. 

  
Cette année, la Commission entame la présente réunion avec des défis à relever, si nous voulons remplir 
nos obligations en vertu de la Convention. Tout d'abord, les négociations sur les TAC et les quotas du stock 
de thon obèse. En ce qui concerne ce défi, le Brésil soutient la nécessité d'adopter des TAC et des limites de 
captures conformes aux avis fournis par le Comité permanent pour la recherche et les statistiques pour 
toutes les espèces cibles, afin de pouvoir prévenir la surconsommation. Le Brésil estime que les allocations 
de quotas doivent être décidées de manière juste, transparente et équitable, en tenant également compte 
des accords existants dans d'autres enceintes multilatérales qui prévoient des dispositions particulières 
pour les États côtiers en développement, à savoir la convention des Nations unies sur le droit de la mer, 
l'accord des Nations unies sur les stocks de poissons et, adoptées par l'Organisation des Nations unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, les directives pour la sécurité de la pêche durable à petite échelle, ainsi que 
le code de conduite pour une pêche responsable. 

  
Dans cette optique, aux fins de l'allocation des quotas, le Brésil souligne le fait qu'il développe ses pêcheries 
de thonidés tropicaux, principalement en donnant l'opportunité à l'expansion de la pêcherie artisanale à la 
ligne à main, de manière progressive et graduelle, conformément aux règles et réglementations 
internationales. 

  
Une autre question très importante pour le Brésil est la nécessité urgente de réduire les prises accessoires 
dans toutes les pêcheries de thonidés et d'espèces apparentées. Nous reconnaissons les progrès accomplis 
par cette Commission, avec des améliorations notables dans la mise en œuvre de l'approche écosystémique 
de la gestion des pêcheries et le respect de l'approche de précaution. Nous comprenons que ces 
améliorations, avec la réduction conséquente des prises accessoires d'espèces telles que les requins, les 
istiophoridés, les tortues et les oiseaux de mer, résultent du travail de cette Commission avec l'adoption de 
plusieurs recommandations au cours des dernières années. 

  
Ces dernières années, le Brésil a également réalisé des progrès significatifs dans la réduction des prises 
accessoires et de la mortalité des tortues marines par la pêche à la palangre. La réglementation brésilienne 
rend obligatoire l'utilisation d'hameçons circulaires par tous les navires de pêche à la palangre. Pour les 
oiseaux de mer, il existe également des réglementations spécifiques visant à atténuer les prises 
accidentelles et la mortalité, qui sont plus strictes que la recommandation de la Commission. 

  
Nous souhaitons également vous informer qu'en 2021, le Brésil a progressé dans la mise en œuvre de son 
système de surveillance électronique intégré, qui inclura bientôt l'utilisation de caméras à bord, et dans le 
développement d'un nouveau projet d'observateurs scientifiques. En 2021, le Brésil et le Global Fishing 
Watch ont signé un accord visant à améliorer le programme du système national brésilien de surveillance 
des navires, en renforçant la transparence, la bonne gouvernance et les actions contre la pêche IUU.   
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Pour conclure notre déclaration, Monsieur le Président, le Brésil souhaite réaffirmer son engagement 
envers la mise en œuvre en bonne et due forme de toutes les mesures de gestion et de conservation adoptées 
par l'ICCAT. Nous sommes prêts à coopérer avec vous et toutes les délégations, cette fois dans le format 
virtuel, pour faire de cette réunion un succès et nous aider à remplir le mandat de cette Commission. 

 
 

Merci, monsieur le Président.  
 
Benhur Peruch Viana 
Chef de la délégation du Brésil 


